
 

              MOTO-CLUB DINANNAIS 
 

TROPHEE Patrick CHEVALIER 
                                

 

du Samedi 19 Mars 2022 
 

           BULLETIN D’ENGAGEMENT – CATEGORIE 125/250/500 CC 
 
                 

TYPE DE LICENCE :                NCO                NJ3C 
 
 Pilote: 
 Nom:…………………………………… Prénom:………………………………….. Né le…………………… 
 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………. 
 
Code Postal :…………………………….Ville :………………………………………………………………… 
 
Téléphone :………………………………E-mail………………………….…………………………………… 
 
N° Licence……………………………… Club :………………………………………..……………………… 
 
Moto : 
Marque Moto :…………………………… Cylindrée :……………    4 Temps     ou       2 Temps 
 

Je joins une enveloppe timbrée libellée à mon adresse ou E-mail pour confirmation 
ainsi qu’un chèque de 44 € pour l’engagement  et la location du transpondeur, (à l’ordre du MC DINANNAIS). 

Prévoir  8 € pour support  le jour de l’épreuve 
 
Je soussigné……………………………… m’engage à respecter le règlement particulier de l’épreuve ainsi que les prescriptions du 
Code Sportif de la FFM et les règles relatives à l’environnement. 
 
Le Pilote qui participe au Trophée Patrick CHEVALIER le 19 Mars 2022, ne peut pas participer au Championnat 
de Bretagne Open ou 125 le 20 Mars 2022 
 
                                                                                    Fait, à……………………………………. Le…………………………………… 
 
                                                                                   Signature du Pilote 
                                                                                   Précédée de la mention  « lu et approuvé »  
 
 
Autorisation parentale pour les mineurs (obligatoire) 
 
Je soussigné, (e) Mr Mme…………………………… autorise mon enfant………………………à participer au Trophée Patrick 
CHEVALIER du MC Dinannais du 19 Mars 2022. Par ailleurs, je m’engage à donner tout pouvoir à une personne présente sur 
l’épreuve pour autoriser les actes médicaux nécessaires en cas de blessure de mon enfant. 
 
                                                                                             Date et signature du représentant légal : 
                                                                          Précédée de la mention « lu et approuvé »  
                                  
 

 

N° Dossard : 

BULLETIN A RETOUNER AVANT LE 10 Mars  (IMPERATIF) : 
MOTO – CLUB DINANNAIS 

Martine BLAIS 
4, Rue de Cornuette 
22250 LANRELAS 

Port. : 06.83.57.99.32 


